
 

 

 
MODULE DIDACTIQUE 

 
 

La section Vaudoise de coiffureSUISSE a le plaisir de vous annoncer la prochaine session du 
module didactique « autorisation de former des apprentis », qui se déroulera du                                       
11 septembre 2023 au 20 novembre 2023 à notre Centre de Compétences de la Coiffure et sous 
l’enseignement de Madame Jacqueline THÜRLER. 

Conditions préalables :  

 Certificat fédéral de capacité de coiffeuse/coiffeur 
 4 ans de pratique professionnelle après l’examen de fin d’apprentissage 

Tarifs : 

   Frs. 2’900.00 pour les membres de Coiffure Suisse 
   Frs. 3'300.00 pour les non-membres 

Déroulements des 80 périodes de cours : 

      25 périodes de théorie 
      30 périodes de pratique 
      25 périodes d’interactivité 

Ce tarif comprend l’enseignement, tous les supports de cours (1 pack de 4 têtes d’exercice, 1 
classeur CFC et 1 classeur AFP) ainsi que les frais de dossier. Vous devrez prévoir également un 
montant d’environ Fr. 500.00 supplémentaires pour les frais d’inscription aux examens qui vous 
sera demandé par Coiffure Suisse Berne.  

Nous vous remercions de vous inscrire au moyen du bulletin d’inscription joint à la présente. Dès 
réception de votre dossier complet, votre inscription ne sera validée qu’après avoir reçu un 
acompte de Fr. 1'000.00. Le solde sera payable au plus tard 15 jours avant le début de votre 
formation soit avant le 27 août 2023. Vous recevrez votre facture ainsi que les modalités de 
paiement par mail ainsi que le planning des cours et les dates d’examens. 

Une séance d’information, obligatoire pour les futurs participants, aura lieu le 19 juin 2023 à 19h00 
à notre Centre de Compétences de la Coiffure (Rue du Léman 23 à Lausanne). Vous pourrez y 
obtenir tous les renseignements concernant cette formation et aurez également la possibilité de 
poser toutes questions que vous pourriez avoir, avant le commencement des cours. 

Au plaisir, 

Le comité de la section Vaud 

 

 



 

 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION AU MODULE DIDACTIQUE 

 
 

Votre inscription est à nous retourner : 

 Par courriel :   info@coiffurevd.ch  Par courrier :  Béatrice MARRO  
                                Av. de la Gare 2 
                                1522 Lucens 

Titre : __________________________ Entreprise : ___________________________ 

Nom : __________________________ Prénom : ___________________________ 

Adresse : ____________________________________________________________________________ 

NPA : __________________________ Localité : ___________________________ 

Email : __________________________ Date de naissance : ___________________________ 

Tél. 
privé : 

__________________________ Tél. professionnel : ___________________________ 

Tél. 
portable : 

__________________________   

 

Les cours de formations se dérouleront au Centre de Compétences de la Coiffure – Rue du Léman 
23 – 1004 Lausanne du 11 septembre 2023 au 20 novembre 2023, au total 8 lundis de 8h15 à 12h00 
et de 13h00 à 17h15. L’examen aura lieu le 4 décembre 2023, également à notre Centre de 
Lausanne. 

Conditions générales :  

Votre inscription sera validée uniquement dès la réception du règlement du 1er acompte de Frs. 1'000.00. Le 
solde, Frs. 1'900.00 pour les membres et Frs. 2'300.00 pour les non-membres, sera payable au plus tard 15 jours 
avant le début de votre formation soit avant le 27 août 2023. Vous devrez prévoir un montant supplémentaire 
d’environ    Frs. 500.00 pour les frais d’inscription à l’examen.  

Nous attirons votre attention qu’en cas d’une annulation d’inscription ou de participation de votre 
part, un montant de Frs. 500.00 vous sera demandé pour les frais administratifs. 

Par ma signature, je confirme avoir pris connaissance des conditions de participation et 
de paiements, les accepte et valide mon inscription 

Lieu et date :    Signature : 

______________________________________ ____________________________________________ 
Documents obligatoires à joindre à votre inscription : 
 

 Copie de votre CFC et autres (certificats, brevets et attestations) 
 Copie de l’autorisation provisoire de former le cas échéant 
 CV 
 Copie d’une pièce d’identité valable 


